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SOUMISSION D'INFORMATIONS EN VUE DE LA RECONNAISSANCE DU STATUT INDEMNE DE 

MALADIES DE CATEGORIES C CONFORMÉMENT AU CHAPITRE 4 DE LA PARTIE II DU RÈGLEMENT (UE) 

2020/689 ET À L'ARTICLE 11 DU RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2020/2002 DE LA COMMISSION : 

 

Ferme marine du soleil - Compartiment indépendant du site de la Vise (34) - France 
 

1. Date de 

soumission 
Date d’envoi : 04/05/2026 
Référence : BSA/2026020004429 

2. Nom de l'État 

membre et 

coordonnées du 

point de contact 

 

Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la souveraineté 

alimentaire  

Direction générale de l’alimentation.  

251, rue de Vaugirard – 75732 Paris cedex 15  

Tel : 01 49 55 84 61  

 @ : bsa.sdsbea.dgal@agriculture.gouv.fr 

3. Nom de la 

maladie de 

catégorie C 

☒ Septicémie hémorragique virale (SHV) 

☒ Nécrose hématopoïétique infectieuse (NHI) 

4. Identification 

des motifs de 

reconnaissance 

du statut 

indemne :  

(a) ☒ absence d'espèces répertoriées 

(b) ☐ l'incapacité de l'agent pathogène à survivre 

(c) ☐ données historiques et données de surveillance 

(d) ☐ achèvement d'un programme d'éradication 

5. Champ 

d'application 

territorial :  

(a) ☐ zone 

(b) ☒ compartiment 

6. Les déclarations de statut indemne de compartiments contiennent les informations suivantes :  

a) 

Compartiments 

indépendants 

Le compartiment est la sous-population piscicole détenue dans un 

établissement unique : La ferme marine du soleil : Site de la Vise 

 

Cet établissement ne détient pas d’espèces sensibles à la SHV et à la NHI depuis 

sa création.  

Site  
Espèces 

détenues  
Espèces 

sensibles  
Espèces 

vectrices  
Reproducteurs  

Fermes Marines du 
soleil – Site de la 
Vise 

Argyrosomus 

regius 

Aucune 
depuis plus 

de 5 ans  
Absence   Présence  

 

Il répond aux critères des compartiments indépendants du statut sanitaire des 

eaux naturelles environnantes : 

(i) ☒ l'eau est fournie par une station d'épuration qui inactive l'agent pathogène 

concerné ou que l'eau est fournie directement à partir d'un puits, d'un forage 

ou d'une source ;  

ii) ☒ lorsque cette eau provient d'une source extérieure à l'établissement, elle 

y est acheminée directement par des moyens assurant une protection 

appropriée contre les infections ;  
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iii) ☒ il existe des barrières naturelles ou artificielles qui empêchent les animaux 

aquatiques d'entrer dans chaque établissement du compartiment à partir des 

eaux naturelles environnantes ;  

iv) ☒ le cas échéant, les établissements du compartiment sont protégés contre 

les inondations et les infiltrations d'eau provenant des eaux naturelles 

environnantes.  

Il est alimenté en eau par pompage dans l’étang de Thau (étang qui 

communique avec la mer méditerranée). Cette eau subit une filtration 

mécanique puis passe par des lampes U.V. qui neutralisent les pathogènes 

concernés. 

Il s’agit d’un circuit ouvert. Il n’y a pas de recirculation. 

Il n’y a pas de reproducteurs et les alevins proviennent d’établissements 

reconnus indemnes de SHV et de NHI. 

La liste des fournisseurs est la suivante : 

 FERMES MARINES DU SOLEIL – 1 rue des Trimarans – 34540 BALARUC-

LES-BAINS (indemne depuis 2014) 

 FERMES MARINES DU SOLEIL – Port du Douhet – 17840 LA BREE-LES-

BAINS (indemne depuis 2009) 

 FERMES MARINES DU SOLEIL – Fontaines aux Dames – 66 600 SALSES-

LE-CHATEAU (indemne depuis 2013) 

 Le pisciculteur s’appuie sur le guide des bonnes pratiques relatif à leur 

activité :   

 Guide de bonnes pratiques sanitaires en élevages piscicoles édité en 

septembre 2004 par la Fédération Nationale de l‘Aquaculture (F.F.A.) 

 

b) 

Compartiments 

dépendants 

Non Concerné 

 

7. Attestation confirmant que les critères généraux pertinents conformément à l'article 66, point 

a), du règlement (UE) 2020/689 pour les zones, ou à l'article 73, paragraphe 1, point a), dudit 

règlement pour les compartiments aquatiques, sont respectés. 

 

L’autorité compétente déclare que les critères généraux pertinents conformément à l'article 66, 

point a), du règlement (UE) 2020/689 pour les zones, ou à l'article 73, paragraphe 1, point a), dudit 

règlement pour les compartiments aquatiques, sont respectés. 
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8. Critères de reconnaissance de statut indemne sur des critères d’absence d’espèce sensible  

Depuis sa création, le site n’a jamais détenu aucune espèce sensible à la NHI et à la SHV. A ce jour, 

une seule espèce est détenue sur le site : des pré-géniteurs de Maigre Argyrosomus reglus. D’ici 

2027, le projet est d’introduire également du Bar européen Dicentrarchus labrax, et à plus long 

terme de la Daurade royale Sparus aurata ainsi que de la Sériole Sériola dumerilii. Aucune de ces 

espèces ne font partie de la liste des espèces sensibles à la NHI et à la SHV. 

C’est sur la base de cette absence d’espèce sensible en compartiment indépendant que cette 

demande de reconnaissance du statut indemne du site est réalisée.  

 

9. Critères de reconnaissance de statut indemne sur l’incapacité à survivre de l’agent pathogène  

Non concerné 

10. Critères de reconnaissance de statut indemne sur la base d’un historique 

Non concerné 

11. Critères spécifiques lorsque les motifs de reconnaissance du statut indemne sont fondés sur 

l'achèvement d'un programme d'éradication 

a) Les établissements aquacoles et, le cas échéant, les points de prélèvement dans la nature de la 

zone/du compartiment : 

i) Nombre 

d'établissements 

aquacoles agréés 

dans le 

programme ; 

Le compartiment comprend un seul établissement qui est agréé.  

Entité juridique : SAS FERMES MARINES DU SOLEIL 

Nom usuel : Site de la Vise  

Siret :  321 201 105 00012 

Adresse : Ferme marine du Soleil, site de la Vise, Avenue de la Cadole 
(Impasse des Calanques), 34540 BALARUC-LES-BAINS 

Agrément zoosanitaire : FR34023507CE 

Situation géographique (cf annexes 4 et 5) :  

 Latitude : 43.44424 

 Longitude : 3.67395 

(ii) Nombre 

d'établissements 

aquacoles 

enregistrés dans le 

programme (le cas 

échéant) ; 

0/1 

(iii) Nombre de 

points 

d'échantillonnage 

dans les 

populations 

sauvages (le cas 

échéant) ; 

Aucun point d’échantillonnage n’a été effectué dans le milieu naturel. 
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(iv) Cartes 

montrant les 

établissements 

aquacoles agréés et 

enregistrés et, le 

cas échéant, les 

points 

d'échantillonnage 

dans la nature ; 

Le compartiment se situe dans la région Occitanie et dans le département 
de l’Ariège (09) 

 

 
Carte de France situant la Région Occitanie 

  
Carte de France situant le département : 

Hérault (34) 

Les autorités compétentes locales sont : 

Au niveau régional : DRAAF Occitanie  

Rue de la Cité Administrative, 31000 Toulouse 

Au niveau départemental : DDETSPP de l’Hérault 

152 Rue de Crète, 34000 Montpellier 
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v) Nombre 

d'établissements 

aquacoles et, le cas 

échéant, de points 

d'échantillonnage 

dans la nature, sur 

le nombre total 

d'établissements 

aquacoles et de 

points 

d'échantillonnage 

dans la nature, qui 

ne sont pas 

infectés ; 

0 

(vi) Nombre 

d'établissements 

aquacoles et, le cas 

échéant, de points 

de prélèvement 

dans la nature, sur 

le nombre total 

d'établissements 

aquacoles et de 

points de 

prélèvement dans 

la nature, avec des 

cas confirmés ; 

0 

(vii) Nombre de 

nouveaux 

établissements 

aquacoles et, le cas 

échéant, de points 

d'échantillonnage 

dans la nature, sur 

le nombre total 

d'établissements 

aquacoles et de 

points 

d'échantillonnage 

dans la nature, 

avec des cas 

confirmés. 

 

0 
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ANNEXES 

 

Annexe 1 :  Schéma du site de la Vise 
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Annexe 2 : Schéma du circuit fermé avec la station de traitement en entrée
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Annexe 3 : Schéma simplifié du circuit ouvert du site des Fermes marines du soleil – Site de la Vise 
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Annexe 4 : Localisation des sites des Fermes Marines du Soleil 



10 
2026020004429 FERME MARINE DU SOLEIL - Compartiment indépendant du site de la Vise (34) - FRANCE 

 

Annexe 5 : Vue aérienne du compartiment indépendant 

 


